
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance de 31 mars 2022

Compte rendu affiché le  

Date de convocation du conseil municipal le 25 mars 2022

Présidente : Madame Hélène GEOFFROY, La Maire

Secrétaire de séance : Monsieur Fréderic KIZILDAG

Nombre de membres

Art  2121-2
du CGCT 

En
exercice

Qui  ont  pris
part  à  la
délibération

43 43 41

Objet :
------
Plan d'action relatif à l'égalité 
professionnelle entre les femmes et les 
hommes 2022-2024

V_DEL_220331_5

Membres présents à la séance :
Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,
Antoinette ATTO,  Roger BOLLIET,  Nadia LAKEHAL,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN -
DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma
FARTAS,  Pierre BARNEOUD - ROUSSET,  Bernard RIAS,
Régis DUVERT,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric
BAGES-LIMOGES,  Fréderic KIZILDAG,  Véronique
STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,
Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Nacera
ALLEM,  Nordine GASMI,  Carlos PEREIRA,  Maoulida
M'MADI,  Christine BERTIN,  Sacha FORCA,  Richard
MARION, Ange VIDAL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :
Yvan MARGUE à Stéphane GOMEZ
Liliane GILET-BADIOU à Nadia LAKEHAL
Audrey WATRELOT à Sacha FORCA

Membres absents : 
David LAÏB, Mustapha USTA



Rapport de Madame PRALY,

Mesdames, Messieurs, 

La Ville développe sa politique de Ressources Humaines dans un contexte très évolutif. En effet,
les changements réglementaires récents, notamment consécutifs à la loi n° 2019-828 du 6 août
2019 de transformation de la fonction publique, impliquent des modifications significatives dans le
fonctionnement de la collectivité.
Dans ce contexte, cette politique de Ressources Humaines est guidée par les mêmes principes
d’équité,  de  transparence,  de  professionnalisme,  de  performance,  de  bien-être  au  travail  et
d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.
L'égalité entre les femmes et les hommes est un principe constitutionnel depuis 1946 :

- préambule de la constitution du 27 octobre 1946 (article 3) : « La loi garantit à la femme,
dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme » ;
- constitution du 4 octobre 1958, article 1er : « … la loi favorise l'égal accès des femmes et
des hommes aux mandats électoraux et  fonctions électives ainsi  qu’aux responsabilités
professionnelles et sociales » (modification constitutionnelle de 1999). 

Ensuite la législation est venue renforcer et préciser ce principe :
-  Loi  n°  72-1143  du  22  décembre  1972  relative  à  l'égalité  de  rémunération  entre  les
hommes et les femmes /article L. 3221-2 du Code du travail ;
- Loi 83-635 du 13 juillet 1983 sur l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes
(Loi Roudy) ;
- Loi n° 2001-397 du 9 mai 2001 relative à l'égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes ; (Loi Génisson)
- Loi n° 2006-340 du 23 mars 2006 relative à l'égalité salariale entre les femmes et les
hommes ;
- Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration
des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre
les  discriminations  et  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  fonction  publique  (loi
Sauvadet) : mise en place de quotas : 40 % de chaque sexe pour les nominations sur les
emplois supérieurs de la fonction publique et des établissements publics de coopération
intercommunale   (pour  la  fonction  publique  territoriale  :  régions  départements  et
communes  /  établissement  public  de  coopération  intercommunale   de  plus  de  80  000
habitants) ; 
- Protocole d'accord relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans
la fonction publique (8 mars 2013) / circulaire du 8 juillet 2013 relative à la mise en œuvre
du protocole : son objectif est de rendre effective l'égalité femme-homme dans la fonction
publique ;
-  Loi  n°2014-873 du 4 août  2014 pour l'égalité  réelle  entre les femmes et  les hommes
(Najat  Vallaud Belkacem) /  décret  n°2015-761 du 24 juin  2015 relatif  au  rapport  sur  la
situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités
territoriales:  obligation  pour  les  communes  et  EPCI  de  plus  de  20  000  habitants,  les
départements et les régions (préalablement au vote du budget) .
- La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment en son article
80, instituant un plan d'action pluriannuel relatif à l'égalité professionnelle femmes-hommes
pour les collectivités de plus de 20 000 habitants. Ce plan vient compléter le rapport sur la
situation en matière d'égalité femmes-hommes de la collectivité.  (loi  qui s’inscrit  dans le
programme Action Publique 2022 lancé par Édouard Philippe le 13 octobre 2017.

Il s'agit aujourd'hui de poursuivre et développer en interne des services, la dynamique engagée,
tout en s'appuyant sur l'existant et sur les projets déjà réalisés ou en cours. 



Ce plan d'action, structuré autour de quatre axes et dix objectifs, est prévu pour une période de
trois ans de 2022 à 2024. Il s'articule autour des thématiques suivantes : 

- évaluer,  prévenir et traiter d'éventuels écarts de rémunération entre les femmes et les
hommes ;

- garantir l'égal accès des femmes et des hommes aux cadres d'emplois, grades et emplois
de la fonction publique ;

- favoriser l'articulation entre activité professionnelle et vie personnelle et familiale ;

-  prévenir  et  traiter  les discriminations,  les actes  de violence,  de harcèlement  moral  ou
sexuel ainsi que les agissements sexistes.

Le plan pour l'égalité joint à la présente délibération comprend des actions qui visent à garantir
l'égalité de traitement dans la gestion des ressources humaines tels que le recrutement ou la
promotion. D'autres actions ont pour objet de mieux connaître et d'objectiver certaines situations
afin de repérer d'éventuels déséquilibres.

La  Ville  est  engagée  depuis  2014  dans  un  plan  territorial  de  lutte  contre  le  racisme,
l’antisémitisme et les discriminations cosigné par la Ville, l’Etat, la Métropole de Lyon, la Région,
le Défenseur des droits et des associations nationales et locales. Ce plan inclut un engagement
fort en vue de l’égalité entre les femmes et les hommes sur le territoire.

Au travers de ce plan d'action  pour  l'égalité  professionnelle,  la ville  de Vaulx-en-Velin,  à  son
échelle et dans sa responsabilité d'employeur, souhaite contribuer à un enjeu de société majeur
et parvenir à des résultats concrets et mesurables. S’appuyant sur cette feuille de route pour ces
trois années, la Ville réaffirme son engagement pour faire monter en puissance l'intégration  de
l'égalité entre les femmes et les hommes dans son fonctionnement interne.

En conséquence, je vous propose :

► d’adopter le plan d'action pour l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
2022-2024.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités territoriales (CGCT) relatifs au conseil municipal et ses modalités de fonctionnement ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, article 80 ;

Vu le décret n° 2020-528 du 4 mai 2020 définissant les modalités d'élaboration et de mise en
œuvre des plans d'action relatifs à l'égalité professionnelle dans la fonction publique ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité Technique en date du 7 décembre 2021 ;

Entendu le  rapport  présenté  le  31  mars  2022  Madame  Josette  PRALY,  douzième  adjointe,
déléguée  au Dialogue social, aux Emplois, Carrières, Conditions de travail et Formations des
agents municipaux ;

Après avoir délibéré, décide : 
► d’adopter le plan d'action pour l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes

2022-2024.

Nombre de suffrages exprimés : 41
Votes Pour : 41

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 31 mars 2022.

Pour extrait conforme, 

#signature#


































	République française
	Commune de Vaulx-en-Velin
	Extrait du registre
	des
	délibérations du conseil municipal

		2022-04-08T14:04:39+0200
	Hélène GEOFFROY 8e53c6537b43f400c96e8945bf94f9a1c290b531




